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1. Agirhe II Internet 
 
Connectez-vous sur le site Internet du Centre de Gestion de la Côte d’Or : www.cdg21.fr    
Puis cliquez sur l'icône "Accès Intranet". 
 

 
 
Saisissez vos « login » et « mot de passe » personnalisés afin d'accéder à l'espace Intranet de 
votre collectivité.  
Les « login » et « mot de passe » sont identiques à ceux utilisés pour accéder au logiciel 
AGIRHE. 

 
En cas de perte ou d'oubli de vos codes d'accès, vous pouvez contacter le Centre de 
Gestion : 
- par téléphone : 03 80 76 99 76 et demander Madame Cécile MILLION 
- par courriel : informatique@cdg21.fr 
Vous êtes connecté au nouvel espace Intranet du Centre de Gestion de la Côte d’Or. 
Vous allez pouvoir saisir et valider les données de votre bilan social. 
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2. Menu général du Bilan Social : 
 

 
Le menu général du Bilan Social se compose de 2 grandes parties : 
 

 Les données "collectivité" qui correspondent aux informations générales de la collectivité. 
 Les données "agent" qui reprennent, entre autre, pour chaque agent, les données carrières. 

 (L'effectif complet des agents de la collectivité au 31 décembre 2011 y est affiché). 
 
En cliquant sur "Voir" en face de chaque libellé, vous accédez aux données concernées. 
Toutes ces données sont à vérifier et à modifier le cas échéant. 
 
Le bouton "Génération des résultats" vous permettra, à l'issue de votre saisie, de générer le 
rapport final BS2011 de votre collectivité au format "Excel". 
 
ATTENTION : Pensez à valider régulièrement votre saisie. En effet, 
passé un délai de 20 minutes, les données non validées seront 
perdues. 
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2.1. Fenêtre COLLECTIVITE 
 

 
 

 
 

 
 

1 Pré renseigné 

 

2 Etablissements publics (CCAS…) 
éventuellement rattachés au Comité 
Technique Paritaire de la commune (si la 
collectivité dispose de son propre CTP) 
 

3 Ne concerne que les collectivités 
disposant de leur propre CTP 
CTP : Comité Technique Paritaire 
CHS : Comité d’Hygiène et de Sécurité 
 

4 Montants en référence au compte 
administratif 
 

5 Coordonnées de la personne dans la 
collectivité ayant la responsabilité de la 
saisie du Bilan Social 
 

6 Formation obligatoire… 
 

7 Dépenses correspondant aux mesures 
prises dans l'année pour l'amélioration des 
conditions de travail (investissements, 
équipements de protection…). 
 

8 Certaines collectivités peuvent faire 
appel au Service d'Hygiène et de Sécurité 
du Centre de Gestion pour l'établissement 
d'un plan d'action de prévention, évaluer 
les risques professionnels… 
 

9 Le détail des reclassements est à saisir 
dans la fiche prévention. 
 

10 En cliquant sur la zone "remplir les 
indicateurs", la fenêtre de saisie du rapport 
relatif à l'obligation d'emploi de travailleurs 
handicapés apparaît (cf. 2.1.1 ci-
dessous). 
Pour les employeurs d’au moins 20 agents 
équivalent temps plein 
 

11 Informations relatives aux 
fonctionnaires inaptes. Certaines de ces 
informations sont détaillées dans la fiche 
Prévention. 
 

12 Ces formations concernent les agents 
titulaires, stagiaires et non titulaires et 
correspondent, dans l'ordre, à : 
- la cotisation obligatoire versée au 
C.N.F.P.T. 
- l'appel à un autre organisme (prise en 
charge par la collectivité) 
- la cotisation versée au-delà de la 
cotisation obligatoire (formations 
payantes) 
- aux frais de déplacement à la charge de 
la collectivité. 
 

13 Cotisations versées par la collectivité 
aux Centres d'Organismes Sociaux 
(C.O.S.) ou à un autre organisme propre à 
la collectivité. 
 

14 Tous les autres organismes ne rentrant 
pas dans le cas de figure susmentionné. 
 

15 Détail du menu déroulant prestations : 
aide à la famille, autres, chèques 
vacances, prestations pour enfant 
handicapé, restauration, subvention pour 
séjour d'enfants. L'enregistrement se fait 
pour chaque type de prestation en 
précisant à chaque fois le nombre de 
bénéficiaire et le montant versé. 
 

16 La collectivité peut également 
subventionner une part de la  cotisation 
des agents à leur mutuelle. Le taux de 
subvention ne peut excéder 25% de 
l'ensemble des cotisations versées par les 
participants. 
 

17 Rem : Comptabilisez le nombre de 
demande de mise à temps partiel réparti 
par sexe et non pas le nombre d'agents 
ayant formulé une demande. 
 

 
 

1 
 
 
 

2 
 
 

 
 

1 
 

3 
 
 
 

4 
 
 
 
 

5 
 
 
 
 
 

6 
7 
 
 

8 
 
 

9 
 

10 
 
 
 
 

11 
 
 
 
 
 
 

12 
 
 
 
 
 

13 
14 

 
 
 

15 
 
 
 

16 
 
 
 
 

17 
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1 Les rémunérations à prendre en compte 
sont les rémunérations annuelles des 
agents présents en décembre 2011 
(agents ayant travaillé au moins un jour en 
décembre). 
 
2 Total des rémunérations brutes versées 
au cours de l'année (hors charges 
patronales) pour les fonctionnaires. 
 
3 Total des rémunérations brutes versées 
au cours de l'année (hors charges 
patronales) pour les agents non titulaires 
sur emplois permanents. 
 
4 Total des rémunérations brutes versées 
au cours de l'année (hors charges 
patronales) pour les agents non titulaires 
sur emplois non permanents d'un côté et 
les assistantes maternelles de l'autre. 
 
5 Primes de fin d'année ou tout autre 
complément de rémunération versés au 
titre de l'article 111. Ne concerne que les 
titulaires et les stagiaires. 
 
6 Primes et indemnités de toute nature ne 
relevant pas de l'article 111, à l'exception 
des remboursements de frais de 
déplacement. Ne concerne que les 
titulaires et les stagiaires. 
 
7 Primes et indemnités de toute nature ne 
relevant pas de l'article 111, à l'exception 
des remboursements de frais de 
déplacement. Ne concerne que les non 
titulaires sur emplois permanents. 
 
8 Ne concerne que les collectivités 
employant au moins 350 fonctionnaires à 
temps complet. Le tableau ne s'applique 
qu'aux fonctionnaires et aux agents non 
titulaires sur emploi permanent. 
L'enregistrement se fait par cadre 
d'emplois (menu déroulant).  
 
9 NBI. Ne concerne que les titulaires et les 
stagiaires. 
 
10 Pour les agents non titulaires 
involontairement privés d'emploi, la 
collectivité peut soit choisir d'adhérer à 
l'UNEDIC (en versant une cotisation) 
laquelle assurera la gestion administrative 
et le versement de l'allocation aux 
bénéficiaires, soit de passer une 
convention avec l'UNEDIC pour la seule 
gestion administrative des dossiers mais 
conserver à sa charge le versement de 
l'allocation aux bénéficiaires. La collectivité 
doit comptabiliser les sommes versées au 
titre de l'adhésion ou de la convention et le 
nombre d'allocataires. 
 
11 La collectivité peut également choisir 
d'assurer elle-même la gestion 
administrative de l'allocation et son 
versement aux bénéficiaires (auto 
assurance). Ce système est obligatoire 
pour les fonctionnaires, il peut être étendu 
aux non titulaires. 
 

12 Total des cotisations versées au CNFPT et au Centre 
de Gestion et cotisation versée uniquement au Centre de 
Gestion. Le montant total des cotisations doit être égal à 
la cotisation versée au Centre de Gestion et à la 
cotisation obligatoire versée au CNFPT (champ de saisie 
au niveau de la Formation de cette fenêtre). 
 
13 Il y a nécessité de service lorsque l'attribution d'un 
logement par la collectivité est la condition indispensable 
pour que le bénéficiaire puisse accomplir normalement 
son service. Dans ce cas, la concession comporte la 
gratuité du logement. Il y a utilité de service quand, sans 
être nécessaire à l'exercice de la fonction, le logement 
présente un intérêt certain pour la bonne marche du 
service. 

14 Nombre d'heures supplémentaires réalisées et 
rémunérées en 2011 par domaine de compétences (menu 
déroulant) et par cadre d'emplois (menu déroulant). 
Concerne les fonctionnaires et les non titulaires sur 
emplois permanents. Seules les heures supplémentaires 
rémunérées par cadre d'emplois concernent directement 
le Bilan Social. 
 
15 Droits syndicaux. Concernent les fonctionnaires et les 
agents non titulaires à l'exception du nombre de jours 
d'absence pour formation syndicale qui est spécifique aux 
fonctionnaires. 

Annuler ou Valider 
 
fragmenter cette saisie en cliquant 
régulièrement sur le bouton valider. Si, en 
cliquant sur le bouton valider, l'utilisateur 
reste dans la fenêtre collectivité, vérifier 
que tous les champs obligatoires ont été 
remplis (message champ obligatoire en 
rouge). Si la validation est correcte, 
l'utilisateur se retrouvera sur la fenêtre 
"menu général" et pourra retourner dans la 
fenêtre collectivité en cliquant sur le 
bouton adéquat, retrouvant ainsi les 
informations saisies. Il en va de même 
pour la saisie des différentes fiches 
agents. 

 
1 
2 
3 
4 
 
 

5 
 

6 
7 
 
 
 
 
 
 

8 
 
 
 
 
 
 

9 
 

10 
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Annuler ou Valider 
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2.1.1. Déclaration annuel aux F.I.P.H. 
 

 

1 Effectif total des agents permanents au 
1er janvier 2011 (1 agent = 1 unité) 
 
2 Nombre d'agents reconnus travailleurs 
handicapés au 1er janvier 2011 (1 agent = 
1 unité). Ce nombre de travailleurs 
handicapés doit être égal à la liste des 
bénéficiaires ci-dessous. 
 
3 Les employeurs peuvent s'acquitter 
partiellement de l'obligation d'emploi en 
passant des contrats de fournitures de 
sous-traitance ou de prestations de 
services avec des entreprises adaptées, 
des centres de distribution de travail à 
domicile ou des centres d'aide par le 
travail. Cette exonération qui ne peut être 
supérieure à la moitié du pourcentage de 
6% (c'est-à-dire 3%) est proportionnelle au 
volume de travail fourni à ces ateliers et 
centres. 
 
4 En cliquant sur le bouton « calculer », 
les équivalents bénéficiaires et le taux 
d'emploi des travailleurs handicapés vont 
se calculer automatiquement en fonction 
des informations saisies au préalable. 
 

  

 
Ajouter : En cliquant sur le bouton ajouter, la fenêtre de saisie du bénéficiaire de l'obligation d'emploi (ci-dessous) 
apparaît : 
 

 

Type d'handicap : 

 
 
 
Qualité statutaire : 
Les menus déroulants qualité statutaire et sous qualité sont identiques à ceux de la fiche personnel 
(cf. cette fiche personnel). 
 
Menus déroulants filière, cadre d'emplois et grade. A noter que ces informations ne sont pas à 
compléter pour les agents non titulaires de droit privé (CAE…). La catégorie est déterminée 
automatiquement à partir du grade. 
 
Date du handicap, sexe (menu déroulant) et âge. 
 
"Enregistrer ajout" : Valide le bénéficiaire et l'ajoute dans la liste des bénéficiaires. 
"Annuler ajout :  

 

 

 
 
 

1 
 

2 
 

Ajouter 
 
 
 
 

3 
 

 
4 
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2.2. Fenêtre AGENTS 
 

 
 

 
A chaque agent est attribué 4 fiches : 
 

 La fiche "Personnel" relative à la carrière de l'intéressé est pré renseignée. 
 La fiche "Formation" est à compléter. Les données saisies lors du dernier bilan social y 

figurent. 
 La fiche "Prévention" est également à compléter. Même remarque que pour la fiche 

"Formation". 
 La fiche "GPEC" (Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences) est à compléter. 

 
Le bouton "nouvel agent" permet de créer un agent. Une nouvelle fenêtre (qui correspond à la 
fenêtre vierge) apparaît (cf. fiche personnel). Cet agent créé doit avoir au moins travaillé un jour 
en 2011. A noter que dans cette nouvelle fenêtre, le champ nom est obligatoire. 
 
Le bouton retour permet de retourner au menu général du Bilan Social. 
 
Pour chaque agent, vous pouvez cliquer sur chaque bouton relatif à sa carrière, "personnel", 
"formation", "prévention" et "GPEC". 

 

Agent 1 
Agent 2 
Agent 3 
…. 
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2.2.1. Fiche PERSONNEL 
 

1 Par agent permanent, on entend tous 
les fonctionnaires ainsi que les agents 
non titulaires de droit public à l'exception 
des besoins occasionnels et 
saisonniers. 
Par agent non permanent, on entend les 
agents non titulaires recrutés pour 
satisfaire un besoin occasionnel ou 
saisonnier. 
 
2 Ces informations qui correspondent à 
la sous-qualité statutaire ne concernent 
que les agents non titulaires de droit 
public et de droit privé. 
 
3 La date correspond à la date d'entrée 
dans la position. 
 
4 Uniquement pour les agents non 
titulaires. 
 
5 Ces informations ne concernent que 
les fonctionnaires (date de nomination 
stagiaire dans le grade…). La ou les 
dates peuvent être antérieures au 1er 
janvier 2011 mais ne doivent pas être 
postérieures au 31 décembre 2011. 
Dans ce dernier cas de figure, la 
collectivité doit rectifier ces dates pour 
revenir à la situation au 31 décembre 
2011. 
 
6 La partie service est en saisie libre. La 
collectivité peut éventuellement 
compléter cette partie en créant le 
service adéquat ou en sélectionnant 
dans le menu déroulant un service 
qu'elle avait au préalable créé. 
 
7 Informations concernant la quotité de 
travail de l'agent (temps de travail 
exprimé en 35èmes, type de temps 
complet…). Pour les agents à temps non 
complet, le temps de travail sera de 28 
heures, par exemple, avec un type de 
temps correspondant à un temps plein. 
Pour les agents à temps partiels, le 
temps de travail sera de 35 heures, avec 
un type correspondant à un temps 
partiel et avec un taux de temps partiel 
égal à 80% par exemple. 
 
8 La saisie des données relatives au 
compte épargne temps ne se limite pas 
à l'année 2011, mais concerne toutes 
les opérations effectuées (épargne et 
consommation) depuis la parution du 
décret du 26 août 2004 relatif au compte 
épargne-temps. Ci-dessous, les fenêtres 
de saisie pour les jours épargnés et les 
jours consommés. 
Cliquez sur "Ajouter" pour créer une 
ligne supplémentaire dans "JOURS 
EPARGNES" et "JOURS 
CONSOMMES". 
 
9 Imprimer – Annuler – Valider 
Pour tous les onglets (personnel, 
formation, prévention, GPEC), vous 
pouvez imprimer le résultat (Imprimer), 
revenir en arrière sans enregistrer votre 
saisie (Annuler) ou la confirmer et 
enregistrer vos données (Valider) 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

1 
 
 

2 
 
 

3 
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6 
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8 
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2.2.2. Fiche FORMATION 
 

 

 
Préparations et formations à ajouter 

Préparations aux concours et examens de la FPT 

 
Formations prévues par les statuts particuliers 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 
 
 
 

3 
 
 
 

4 

Remarque : la fiche "Formation" est à 
compléter. Les informations dans cette fiche 
correspondent à l'année 2011 dans sa 
globalité. 

 
 
 
 
1 En cliquant sur le bouton Ajouter, le sous-
menu ci-dessous apparaît. En cliquant sur le 
bouton Editer, on peut visualiser en détail la 
saisie effectuée. Le Bouton X permet de 
supprimer la ligne saisie. 
Pour de plus amples renseignements, cf. ci-
dessous 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 Les congés bonifiés concernent les agents 
originaires des DOM-TOM (possibilité de 
cumuler plusieurs années de congés annuels). 
 
3 La reconnaissance de l'expérience 
professionnelle (REP) permet de remplacer le 
diplôme nécessaire pour accéder à un cadre 
d'emplois de la fonction publique territoriale par 
une expérience professionnelle reconnue par 
des commissions spécialisées. 
 
4 Concerne les bilans de compétence et bilans 
professionnels réalisés en externe par un 
intervenant ou organisme spécialisé. 
Préparations aux concours : 
Compter strictement les journées d'absence 
correspondant à des actions de formation = ne 
pas prendre compte les journées d'absence 
pour participation aux épreuves de concours. 
 
 
Préparations aux concours : 
Compter strictement les journées d'absence 
correspondant à des actions de formation = ne 
pas prendre compte les journées d'absence 
pour participation aux épreuves de concours. 
 
 
 
 
Formation prévue par les statuts particuliers : 
Concerne toutes les formations obligatoires 
suite à nomination ou exercice des fonctions 
dans certains cadres d'emplois 
- formation d'intégration 
- formation de professionnalisation 
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Autres formations 

 
 
 
 
 

Autres formations : 
- perfectionnements : Actions de 
formation ayant pour but de développer 
les compétences des agents ou de leur 
permettre d'en acquérir de nouvelles. 
- personnelles : journées de formation 
prises au moyen de la décharge partielle 
de service. 
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2.2.3. Fiche PREVENTION 
 

 

Les informations dans cette fiche 
correspondent à l'année 2011 dans sa 
globalité. 
 
1 Si l'agent est titulaire d'une allocation 
temporaire d'invalidité, cocher oui + 
année, sinon cocher non. 
Si l'agent est titulaire d'une pension 
d'invalidité, cocher oui + année, sinon 
cocher non. 
 
2 Concerne les agents titulaires, 
stagiaires et non titulaires. 
 
3 Répartition des journées d'absence 
par motif, hors formation. 
Journées de grève et absences 
syndicales. 
Mettre le nombre de jours dans la case 
correspondante. 
 
Concerne les risques professionnels du 
service de chaque collectivité auquel 
l'agent est affecté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4 Concerne les risques professionnels 
du service de chaque collectivité auquel 
l'agent est affecté. 
 
5 Document relatif à la prévention 
(rapport du médecin). 
 
6 Documents relatifs à la prévention 
(fiches de risques professionnels). 
 
7 Agents affectés à la prévention. 

 
2.2.4. Fiche GPEC 

 

 

1 La liste proposée dans "metier 
dominant" correspond au domaine 
d'activité sélectionné. 
 
2 Menus déroulants niveau du diplôme 
principal + date d'obtention (format 
jj/mm/aaaa) et domaine du diplôme 
principal. 
Le diplôme principal correspond au 
diplôme le plus élevé ou au diplôme en 
adéquation avec le poste occupé. 
 
3 Ces 2 menus déroulants sont 
identiques aux 2 menus déroulants 
correspondant au niveau du diplôme 
principal et au domaine du diplôme 
principal. 
 
 

 

 
 

1 
 
 

2 
 
 
 
 
 
 
 

3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ajouter 
Accident de trajet 

 
 
 

Ajouter 
Accident de service 

 
 
 

4 
 

5 
 

6 
 

7 

 
 

1 
 
 
 
 
 

2 
 
 

3 
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3. Finalisation 
 

3.1. Génération des résultats 
 

 
 
Dès lors que vous avez vérifié et complété les données collectivités et agents, vous pouvez 
cliquer sur "Génération des résultats". 
Les informations saisies agent par agent sont alors synthétisées et intégrées dans un fichier 
nommé "BSxxxx.xls" (xxxx correspondant à votre code collectivité). 
Ce fichier est disponible dans "Agirhe II" "Document à imprimer". 
 

 
 

 
 

3.2. Modification des données "agents" 
 
Tant que l'accès au bilan social est disponible, il vous est possible d'apporter des modifications 
à vos agents dans "Données agent :". Ces compléments d'informations n'apparaîtront dans le 
fichier "BSxxxx.xls" qu'après avoir recliquer sur "Génération des résultats", ce qui aura pour 
effet de supprimer l'ancien fichier "BSxxxx.xls" et d'en créer un nouveau avec les nouvelles 
données saisies. 
 
 


